
 

 

                
 

 

Le Conseil Municipal et le Comité des Fêtes vous proposent un vide grenier au chef-lieu :  
      

                                          DIMANCHE  12 SEPTEMBRE 2021 de 9h00 à 18h00 
(sous réserve des conditions sanitaires en vigueur) 

 

• Réservé aux particuliers non professionnels 
• Pas de véhicule sur les emplacements (parking réservé pour les exposants) 
• Installation de 6h00 à 9h00 uniquement 
• Droit d’inscription fixé à 4,00 € le mètre linéaire (non remboursable sauf en cas d’annulation par 

l’organisateur) 
• Minimum de 3 mètres linéaires par exposant 

• Tout emplacement devra être laissé aussi propre qu’à l’arrivée 
• Les invendus seront remportés et non déposés autour ou dans les conteneurs semi enterrés à 

ordures ménagères 

• L’exposant s’engage à fournir tous les documents nécessaires à son inscription et à respecter les 
consignes et les dispositions prises par les organisateurs  

 
Pour tout renseignement supplémentaire ou demande spéciale, merci de contacter la Mairie (04 50 03 02 44). 
Vous recevrez début septembre la confirmation de votre participation par mail. 
"----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

VIDE GRENIER ETEAUX – 12 septembre 2021 
Bulletin d’inscription avec attestation – A remplir LISIBLEMENT 

 

Nom – Prénom : __________________________________________________________________________ 
 
Né(e) le : _____________________________à _______________________________ Département ______ 
 
Adresse : _______________________________________________________________________________ 
 
Téléphone : ______________________________________________________________________________ 
 
Mail : _______________________________________________   (Utilisé pour toute correspondance) 
 
Je déclare sur l’honneur :  
q Être un particulier non professionnel   
q Ne vendre que des objets personnels et usagés   
(Article L.310-2 du Code du Commerce) 
q Ma non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article R321-9 du Code 

Pénal)    
q  M’engager à déballer sur l’emplacement qui m’aura été attribué à mon arrivée  

(Interdiction de déballer sur les parties privées des propriétés) 

q  Ne pas déposer ou laisser de déchet autour ou à l’intérieur des conteneurs semi-enterrés, 

ou à tout autre endroit   

 

Installation :           
q  De préférence, dans la mesure du possible, au même emplacement qu’en 2019 : _n°____ 
q  J’utiliserai : une table q    une tonnelle  q     ni l’un ni l’autre q   
 
Je réserve un emplacement de ___________ mètre(s) linéaire au prix de 4 € le m/l soit _______________ 
 
Règlement par chèque bancaire à l’ordre du Comité des Fêtes d’Eteaux  
 
Fait à ____________________ Le _________________________  Signature : 
 

 

Coupon à retourner accompagné de votre règlement et de la copie de votre pièce d’identité 
(obligatoire) avant le 20 août 2021,  

en Mairie - 28 place de la Mairie - 74800 ETEAUX.  
Toute demande incomplète ne sera pas prise en compte. 

  

VIDE - GRENIER ETEAUX 


